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La commiflîon de clalîlfication des lois fera tenue de pr -

fenter les mfiues légiilatives les plus convenables pour bxcr

les en^agemens entre les propriétaires & les cultivateurs , &
déterminer le smodifications aux lois déjà faites pour le rcsile

de la République, pour les appliquer à la nature du camac

des colonies.

I V.

Les rapports déjà faits fur la uivifion du territoire (^es îles

françaifes, fur les déportés & réfugiés de Saint-Domingue ,

ioken France, foit aux Etats-Unis de TAmérique, ftront

de fuite mis à la difcuflion.

A PARIS , DE LIMPRIMERIE NATIONALE.
Prairial , an V.
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COUPS LÉGISLATIF.
—^-^W|

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

RAPPORT
FAIT

P A B. J O U R D A N, (de la Haute-Vienne).

Sur les moyens de rétahUr l'ordre h Saint-Damingue.

Séance du 16 prairial an V.

REPRÉSENTANS DU PEUPLE,

Jf ne me prefenre poînt â cette tribune pour traiter dutond de la grande queftjon fur \^s colonies
, qui occupe le

Conieil depuis quelques jours. Vous avez nommé une corn-
million qui eft chargée de vous préfenter des projets dç
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lois propres a faire cclTcr dans ce maliieiireux pays le
règne de l'anarchie, à y réparer les defartres révolution-
naires

,
a y faire aimer la liberté

, à y faire itfpedler les
propriétés; propres enfin â y faire renaître la confiance & le
commerce : c'eit à elle qu'il appartient de pofer les fonde-
îiiens de ce: édifice. Les talens diftingués, les connoifiances
locales éQs memores qui la compofent, ks difcoiirs qui ont
été lus a cette tribune, les divers projets qui vous ont été
prefentes

;
tout vous annonce que vous obtiendrez dQs ré-

fulcats heureux
, & que bientôt vous ferez jouir les mal-

heureux colons des bienfaits de la conftitution.
Je me propofe encore moins de prendre la défenfe ^lqs

agens que le gouvernement a envoyés à Saint -Domincrue
Je ne \ts connois point : mais je déclare que d'après les'dé-
nonciations graves qui ont été portées contre eux par plu-
sieurs de nos collègues, dénonciations qui font appuyées
par àQs pièces qui me paroiiïent authentiques

j
je cfechre

dis- je
, que je les crois coupables , & qu'il eft prelTant de

rappeler en France cts hommes qui ont violé les droits de
l'homme par àts ades arbitraires; ces hommes qui mecon-
noiiïcnt les droits de propriété; ces hommes enfin qui au
lieu de la hberté

, ne connoilTent que la licence. Mais je viens
exam.iner quels moyens vous devez employer pour rappeler
ces agens coupables , afin de faire pefer fur eux le poids de
la refponfabilité.

On vous a propofe , repréfentans du peuple , de rap-
porter la loi crai autorife le Diredoire à envoyer des a^ens
à Saint-Domingue. J'avoue que je ne partage pas cette opi-
nioi-i i car fi ces agens font rappelés avant d'être remplacés
qui gouvernera à Saint-Domingue? On répondra peut-
être , les fonftionnaires publics.

Mais
, repréfentans , rappelez-vous que l'article i55 de la

conllitution dit que les fondionnaires publics dans les colonies
françaifes feront nommés par le Diredoire jufqu'i la paix.
Il eft facile de préfumer que le Diredoire exécutif, trop'
éloigné de Sain^Domingue pour connoître les hommefi
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capables d'exercei- les fondions publiques
, aura chir-- fes«gens du cho.x de ces fondionnaires. Ces agens on; deplus le dro>t d exercer, dans les colon.es, le. m^.nes fonc!nous que le Dueftoue. Ils ont donc le droit de deftuuer

les fondlionnanes publics; Se vous devez bien croire queSonthonax naura laUÏé eu place que des l-.ommes qui pL-ragent les opinions. ' '

11 réfukera donc du rapport du décret dont je viens deparler que vous rappellerez Sonthonax, mais aue la co-

Z^lZl "l
'"' S.°"^«"e«^ênt , qu elle fera plus for-ement imee a l'anarchie, & qu'elle deviendra peut-être

ia proie des Anglais. Il réfukera de plus du rapport d^ce

eXlnfK'°"' »^'Smenterez la refponfabilité du Diredoire
execut t

, & ,
avoue que

j y trouve de l'injuilice
; car il efttrop éloigne de Samt-Domingue pour entretenir une cor-

relpondance allez adive avec les fondionnaires publics pourdiriger leurs opérations , & il lui fera impoffible de preVoir
les evenemens qui peuvent arriver à ciiaque inftant dans unecolonie dont une partie eft au pouvoir des Anglais.

J ajouterai a ces confidérations, repréfentans du peuple"
c]ue vous devez craindre que Sonthonax , fe voyant rap!peie

,
fe reconnoilTant coupable des crimes qu'on lui a im-

putes a cette mbune . ayant peut-être pour lui une paniedes fona.onna.res publics
; vous devez craindre , dis-ie, qu'ilne fe refufe a l'exécution de votre décret

, qu'il n, fe re'Je àrentrer en trance pour y rendre compte de fa conduite ,& qu II préfère replonger cette malheureufe colonie dans
les horreurs de la guerre civile ; vous devez craindre enfi«de voir cette malheureufe colonie entièrement fubiueuée par
les Anglais

, qui très-certainement chercheront à profiter de

fuccès
'"°"'''"^"' ^"' '«""^ °*"f°nt quelque efpoir de

fni!uf"'"f
'

.f
f'^'"^"^,^"' '^u P«"p!e, que votre pénétration,

fuppleera facilement à mon défaut d'éloquence , & à mon
feu d ulage de parler en public , & que vous concevez déjà.
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tous les dangers qui peiivenr réfulrer du rapport du décret

<lonc il eft quuilion.

Il faut donc cheiclier un autre moyen pour rappeler

Sonthonax. J'avoue que j'ai parcouru la confticution avec

ûtrcntion , Se qu'elle m*a paru muette à cet égard. Cepen-
<iant Yillaret vous a fait une propofition qui me paroîc

fort b une
;

je dirai même que je la crois capable de faa-

ver la colonie de Saint-Domingue. Si vous l'adoptiez
,
j'ap-

puierois alors le rapport du décret dont il eft que (lion , &c

je demanderois que le général qui feroit envoyé à Saint-

Domingue fût chargé de (ignifier le rappel de Sonthonax.

Dans ce cas, toutes les diilicultés celTeroient , l'autorité fu-

périeure feroit de faite remplacée par une féconde autorité

Supérieure. Cette dernière autorité feroit entourée de tous

les hommes qui veulent le bien ; elle pourvoiroit à

la fureté de la colonie , elle fjroit exécuter votre décret ,

ôc elle terrafferoic tous les factieux qui voudroienr s'oppofer

TiU retour de l'ordre & de la paix. Mais comme pour exécuter

la proportion de Yillaret il faudroit mettre en état de
fiège toute la colonie, & que la conftitutioii ne s'explique

pas à cet égard • comme il faudroic remettre entre les mains
d'un feul homme , d'un mdiraire , une très-grande auto-

rité , peut-être que le Confeil ne jugera pas à propos d'ad-

mettre cette propofition. Dans ce cas, je vais lui en faire une
leconde , que je ne crois pas, à beaucoup près, aulîi efficace

que celle de Villaret , mais qui, en faifant rappeler les

agens du gouvernement , nelaiffera pas la colonie fans auto-

tonte fupérieure.

Les agens du gouvernement, particulièrement Sonthonax,

fe font rendus coupables de pîufieurs crimes capitaux ; ils

ont com.mis des aéles arbitraires : ôc l'article 9 des droits

de l'homme eft ainfi conçu : « Ceux qui follicirent , expé-

» dient , fignentj exécutent ou font exécurer des aÂes

» aibltraires , font coupables , «S: doivent èrrc; punis. » Les

dénonciations qui ont été faites contre cqs agens , font ap-

puyées de pièces authentiques. Ils font donc coupables 3

N
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ou au moins fortement prévenus; il faut donc qu'ils folent

puni , .)Li au moins que leur conduite foit examuiée. Qui

doir provoquer Cet examen ? Ceux qui ont les pièces qui

atteitcnr l s (.dus. Auprès de qui doit-oii provoquer cet

examen ? Auprès du gouvernement. Je crois donc que vous

devez cranlmectre au l^ir^-^doire exécutif, par un meflage,

les pic^e> qui accufenc fes agens , & que vous devez Tm-

vivcr à fuie examiner leur conduite. J'aime à ,croire ,,
repré-

fint.ms du peuple, que le Diredoire exécutif s'emprelTera

de fa-re fon devoir; c'eft-à-dire , de faire examiner la con-

duite de fesagens, & de les faire juger. Je penfe quil s*em-

prellera de rappeler promptement des agens fî authentique-

mcnt dénoncés , écrafés fous le poids de l'opiaion publique , &
qu'il ies remplacera par des hommes dignes de fa confiance ^

<k qui par leur fageffe feront oublier aux malheureux colons

les maux qu'ils ont fouf^erts. Vous vous occuperez en même
temps a faire des lois qui déterminent d'une manière précifeles

fondions , les droits ôc les dqyoirs des agens envoyées dan^

les colonies.

Si , contre mon attente , le Diredoire , malgré votre

melfage , ne rappeloit pas fes agens pour faire examinée

leur conduite , alors il deviendra lui-même refponfable des

crimes qu'ils ont commis ; alors vous pourriez vous faire

rendre compte des motifs pour lefquels il n'auroit pas fait

droir à votre demande ; alors Mais je m'arrête. Nous

connoilîbns trop les principes des hommes revêtus de Tau-

tori.é dir-doriale , pour douter qu'ils vous donneront la

fatisfadion- que vous avez droit d'attendre. Ils peuvent avoir

été trompés en choifidanc leurs agens jmais foyez certains qu'ils

n'attendent que rindantd'êïre éclairés pour réparer leur erreur.

On me dira que , dans le cas où le gouvernement rap-

pelleroit fes agens , il en nommeroit peut-être d'autres qui

ne feroient pas plus capables de gouverner que les pre-

miers. J'avoue , repréfentans ,
que je ne partage pas cette

crainte
;

j'ai une trvp haute opinion des lumières & de la

fagelfe des Diredeiiis : ils p-euvent êcre quelquefois trompés
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s feront éclairés p.r votre foUicitude.Leur attachement a la confru.t.on
, leur volonté bien pro-

rZte n ,'M°"" rf
''' '""^ ''^"'^ P°"^°'^ =>" bonheur du

tenVn. ^ °"'
^r"r"'"''

'^^ Sonv,:n,r
, doivent parfai-cément vous tranquilljfer. ^

Confei ne croiro.t pas devoir adopter la propofition de

Inlrr' '/ Pl"^' à l'ordre du jottr fur la propofit.on derapporter la loi cjui autor.fe le Diredoite exécutif â en-voyer desagensa Samt-Domingue
, & que le Confeil

arre e guil fera faa un melTage au Diredoire exécutifpo"i lui tranfnnettre les pièces qui accufent Sonthonax & fes

ciir/l. °'l T"''/'' ^^'' arbitraires
, & autrescutnes, & pour lui demander que la conduite de ces a-ens

roîr 7'TT P'^^P^.^^f"^ ' ^ittendu le danger qu'il y^au-

i

A PARIS
, DE L'IMPRIMERIE NATIONALE.

Prairial
, >n V.
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CORPS LÉGISLATIF.
9

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

MOTION D'ORDPvE
FAITE

PAR DUFAY,
DÉPUTÉ DE SAINT-DOMINGUE,

Sur les moyens de rétablir Tordre dans les Colonies.

Séance du 3 Vendémiaire an 6.

R EPRÉSENTANS DU PEUPLE,

Le Conseil ào.^ Anciens a approuvé et converti en
.lois vos deux résolutions du 28 fructidor

, qui , au désir
.de la constitution, ont admis dans le sein du Corps
législatif les députés de Saint-Domingue pour l'an 4
qui avoient été compris au tableau annexé à la loi de
vendémiaire, et ceux de l'an 5 suivant le nombre compris
au tableau quia été annexée la loi du 27 pluviôse dernier.

Maintenant que la voix n'est plus étouffée dans cette
enceinte par ^Ç:s cris contre-révolutionnaires , on peut
sans -craindre d'être repoussé , invoquer de bonne foi
les principes et la constitution. C'est dans cetfe limite
.que je veux borner \^^ réflexions que je vais vous sou-
mettre.
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